






COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DU / Plan / SIG Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Rapport n° 19/4-036 
 
OBJET Déclassement partiel du domaine public communal 
 

 
 
 
 
L’ancien lotissement des Deux-Canons à Sainte-Clotilde laisse apparaître quelques portions du 
domaine public d’origine, aménagées voire même clôturées par des riverains, depuis de 
nombreuses années. 
 
Le déclassement de ces quatre délaissés de superficies respectives de 96 m², 110 m², 61 m², et 
112 m², qui ne portera nullement atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation de la rue 
communale des Deux-Canons, permettra en outre une meilleure sécurisation des espaces par son 
rattachement à des parcelles privées contigües. 
 
Par ailleurs, la collectivité souhaite rectifier une Délibération du 11 septembre 2006 relative au 
chemin des Noisetiers à Bois-de-Nèfles : son classement à hauteur de 560 m linéaires n’a pu être 
mené à son terme, les propriétaires de parcelles terminales ayant refusé de céder l’assiette du 
chemin à la Commune. 
 
La partie finale de ce chemin ne desservant que deux propriétés, l’intérêt public n’est de ce fait pas 
avéré et la collectivité souhaite donc limiter la partie publique du chemin à ses 130 m initiaux. 
 
 

Je vous demande, en conséquence, de vous prononcer sur les propositions de déclassement 
partiel du domaine public communal, selon les plans portés en annexe. 

 
 
  



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Délibération n° 19/4-036 
 
OBJET Déclassement partiel du domaine public communal 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le RAPPORT N°19/4-036 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur DELORME Éric - 15ème adjoint au nom des commissions 
« Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
Approuve le déclassement de voies, selon les plans de situation ci-annexés. 
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